
 

 

Fiche pratique n° 1 

              Déplacements équipes 
 

 

Indice de révision Création  Validation  

Création 14 09 2020 Pascal Moiroux Valérie Quinet 

   

   

 

- Déplacements dans le département (63) 

Ils sont organisés par l’entraineur, avec les joueurs ou les parents (dans le cas de mineurs) 

Privilégier le covoiturage 

Les départs se font depuis le gymnase Fernand Counil. 

 

- Déplacements hors département (63) et plus de 100 km 

Les départs se font depuis le gymnase Fernand Counil. 

 

Le club réserve un minibus, sur la demande de l’entraineur  

3 semaines avant le déplacement  

L’entraineur  

o Propose un chauffeur, qui transmet une copie de son permis (titulaire de +4 ans) 

o Recherche une voiture pour compléter  

 

- Le club prend en charge : 

 Pour le bus  

o La location du bus 

o L’essence (carte TOTAL) 

o Les frais de péage (badge) 

 

 Pour les voitures particulières (une seule voiture par déplacement) 

o Les frais de péage (badge) 

o Un forfait km pour l’essence : 0,21€/km 

 

- Le chauffeur du minibus prend en charge  

o L’enlèvement du véhicule 

o Le retour du véhicule (avec le plein de carburant)  

 

- Avant et après le déplacement 

o Prendre et remettre les badges, carte essence et fiche déplacement dans le casier 

du directeur technique dans le local du fond.  

o Demander par sms le code de la carte TOTAL à Valérie Quinet (06 74 68 80 49)  

o Remplir la fiche déplacement pour être remboursé (pour les voitures particulières) 
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Fiche de déplacement à remplir par la voiture particulière : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Equipe :      date : 

 

Destination :  

 

Km :  

 

Nom du conducteur :  




